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1Bannis de Necropolis 
en cas de réélection : les squatters de la Cité des morts votent. 

Mais, passé le scrutin, envolées les belles promesses du député. 

« On nous a proposé des appartements, mais ils sont situés 

en plein désert, à des kilomètres du Caire. De quoi va-t-on vivre 

là-bas ? En plus, ça me coûterait 1 000 livres (290 euros) 

et si j’avais autant d’argent, je n’habiterais plus depuis longtemps 

avec les macchabées. »

n Cohabitation de toujours. Dès l’arrivée des fatimides, 

au Xe siècle, gardiens de tombes, pèlerins, étudiants en religion 

étaient logés dans des bâtiments à l’intérieur même des complexes 

funéraires. Les lieux étaient immenses. Alors que l’islam interdit 

toute structure maçonnée au-dessus ou au-dessous des stèles, 

les premiers Cairotes construisirent leurs tombeaux à la démesure 

de leurs glorieux prédécesseurs pharaons. Les familles prirent 15


